
RÈGLEMENT SPORTIF
1 - Pro-Am D-Day : 36 trous Stroke-Play, 18 trous par 
     jour.

2 - Épreuve ouverte aux joueurs amateurs et 
      professionnels de toutes nationalités, 
      licenciés d'une fédération.

3 - Les équipes seront réparties en 2 poules : "Calvados"   
      et "Basse Normandie".

4 - Toutes les équipes joueront sur les 2 parcours : la Mer
       et le Manoir.

5 - Formule : 1 professionnel et 3 amateurs. Addition des 
      2 meilleures balles en Net et en Brut par trou.

6 - Handicap des amateurs : Pas de limite, les 3/4 des 
      index seront rendus avec un maximum de 18. Les 
      index seront contrôlés à la date du 1er octobre 2021. 
      Il ne sera pas tenu compte du slope de chacun des 
      parcours.

7 - Horaires de départ : SHOT-GUN 9h sur les 2 parcours.

8 - Classement : Chaque jour donnera lieu à un 
       classement dans chaque groupe. Dans le classement 
       par équipe, le Net primera le Brut. En cas d'égalité à 
       l'issue des 2 tours, le départage s'effectuera sur le 
       parcours Mer. La dotation pour les amateurs sera 
       attribuée de la façon suivante :  



       3 Prix Bruts            3 Prix Nets         3 Tirages au sort      
     

       Concours de drive sur le 5 de la Mer et le 1 du Manoir 
       chaque jour.
       Concours de précision sur le 14 du Manoir et le 8 de la 
       Mer chaque jour.

       Pour la remise des prix, la présence physique du ou 
       des gagnants est obligatoire. En cas de d'absence 
       d'un des  gagnants, son lot viendra augmenter la 
       dotation générale. Aucune exception ne sera prise en
       compte.

9 - Marques de départ : blanches pour les pros, bleues 
      pour les proettes et les amateurs de plus de 70ans, 
      jaunes pour les pros séniors et les amateurs hommes 
      et rouges pour les amateurs dames.

10 - Entraînement : Aucun joueur ne pourra s'entraîner 
        sur l'un des parcours lui restant à jouer, sous peine 
        de disqualification.
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11 - Doute quant à la procédure : Conformément à la 
       règle 3.3, si un joueur doute de ses droits et de 
       la procédure à suivre, il peut jouer une seconde balle 
       sans pénalité. Le tour achevé, les compétiteurs 
       rapporteront immédiatement les faits auprès du 
       comité lorsqu'ils rendront leurs cartes.

12 - Temps de jeu : 5 Heures. Pour le confort de tous, 
        nous attirons votre attention sur le temps de jeu. 
        Merci de ne pas avoir plus d'un trou franc d'écart 
        avec la partie qui vous précède ; et relevez votre 
        balle si nécessaire.

13 - Suspension de jeu en cas de mauvais temps : 
        L'organisation se réserve le droit de suspendre le jeu 
        en cas de mauvais temps et/ou d'annuler un ou 
        plusieurs tours si nécessaire. Le cas échéant, des 
        coups de klaxon intermittents seront donnés. Tous les 
        joueurs doivent alors s'arrêter et marquer leur balle.
        La reprise du jeu se fera par un coup long. 
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14 - Scoring : Afin d'éviter toute erreur de recording, 
        nous vous prions de bien vouloir remplir les 2 cartes 
        de score qui vous seront remises au départ de 
        chaque journée ; l'une sous la responsabilité 
        du joueur professionnel, l'autre par le meilleur 
        index de l'équipe. Les 2 marqueurs doivent 
        impérativement se présenter ensemble au 
        recording. En cas de doute sur un point de règle, 
        application de la règle 3-3.

15 - Prime de départ : 400€

16 - La dotation professionnelle est de 2 840€, elle sera 
        distribuée au 8 meilleurs scores Bruts cumulés sur les 
        deux tours.

        1er - 1 000€                            5ème - 100€
        2ème - 800€                         6ème - 80€
        3ème - 500€                          7ème - 80€
        4ème - 200€                          8ème - 80€

L'organisation se réserve le droit de modifier la dotation
en fonction du nombre d'équipes. 

17 - Comité de l'épreuve : Il se compose de Pascal 
        DUPONT et Jean-Marie PIRANDA, Yoann TANNEAU et 

 Philippe DE CROUZET.


